
L’Afrique subsaharienne est le plus grand bénéficiaire d’aide au monde. L’aide publique au développement y joue 
un rôle crucial sur le plan macrofinancier. Bien que les flux d’aide aient évolué au fil du temps, les fortes réductions 
amorcées en 2025 se distinguent par leur ampleur, leur nature et leur étendue, frappant plus durement les pays 
à faible revenu et les pays fragiles ou touchés par un conflit. Le recul enregistré en 2025 est imputable aux dona-
teurs, exogène à la situation des bénéficiaires et commun à l’ensemble des partenaires du développement. Dans le 
même temps, les amortisseurs traditionnels, comme les institutions multilatérales et les organisations non gouver-
nementales, sont nettement plus limités que lors des précédents ralentissements. En outre, après six années de 
chocs successifs, les marges de manœuvre budgétaires nationales se sont considérablement resserrées. À terme, 
les conséquences macroéconomiques dépendront de l’exposition de chaque pays, de leurs amortisseurs préexis-
tants et des mesures qu’ils auront adoptées. Face à cette nouvelle donne, les partenaires du développement et 
les autorités doivent apporter une réponse cohérente au moyen de  trois priorités : privilégier l’aide à fort impact, 
la protéger tout en renforçant la coordination ; élargir la palette des instruments de financement du développe-
ment, notamment en promouvant les financements mixtes ; et renforcer les capacités nationales et régionales 
pour concevoir des politiques, mobiliser des ressources et fournir les services.

2.	 �Réductions de l’aide en Afrique subsaharienne : 
cette fois, c’est différent 
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Un choc sans précédent
En Afrique subsaharienne, une région fortement dépendante de l’aide, la contraction amorcée en 2025, qui a 
commencé par une réduction de l’aide bilatérale estimée entre 16 % et 28 %, diffère des évolutions antérieures : elle 
est plus importante, plus synchronisée entre les pays et résulte principalement de décisions des donateurs plutôt 
que de facteurs propres aux pays bénéficiaires. Dans le même temps, de nombreux amortisseurs de chocs tradition-
nels — dont les partenaires multilatéraux du développement et les organisations non gouvernementales (ONG) — 
sont eux‑mêmes confrontés à des coupes budgétaires, et les années de chocs successifs laissent aux pays d’Afrique 
subsaharienne peu de marge de manœuvre budgétaire pour s’adapter par leurs propres moyens. Les pays à faible 
revenu (PFR) et les pays fragiles ou touchés par un conflit (PFC), en plus d’être les plus exposés, sont confrontés aux 
obstacles les plus contraignants. L’effet de ces réductions est d’autant plus marqué qu’avant 2025, l’aide est devenue 
partie intégrante des budgets, des flux financiers et de la prestation de services.

L’aide a été une ressource essentielle pour de nombreux pays
L’Afrique subsaharienne est la région du monde qui 
dépend le plus de l’aide. En 2024, l’aide publique au 
développement (APD) y représentait près de 3 % du 
PIB, soit plus du double de la part observée dans la 
région Moyen-Orient et Asie centrale, qui arrive en 
deuxième position (graphique 2.1)1. Toutefois, l’aide 
n’est pas répartie de manière uniforme dans la région : 
elle se concentre davantage sur les pays les plus 
vulnérables. En pourcentage du PIB, les PFR (6,4 %) et 
les PFC (6,0 %) reçoivent ainsi beaucoup plus d’aide 
que les pays émergents (0,4 %). Dans le cas extrême 
du Soudan du Sud, l’aide atteint 36 % du PIB et finance 
en grande partie des besoins humanitaires, notam-
ment ceux liés au conflit qui touche le Soudan voisin.

Compte tenu des besoins considérables en matière 
de développement et des ressources intérieures extrê-
mement limitées, l’aide a joué un rôle crucial dans le 
domaine du développement. Plus de la moitié du 
soutien apporté à la région est orienté vers la santé, 
l’éducation et l’aide humanitaire de base (graphique 2.2). Le reste sert surtout à financer des infrastructures et d’autres 
investissements productifs, notamment des routes, des projets énergétiques et le développement du secteur privé. À 
peine 19 % de l’aide est versée sous forme d’appui budgétaire, l’essentiel étant fourni hors budget, souvent par l’intermé-
diaire d’ONG locales et internationales. Dès lors, l’aide ne se limite pas à des financements, mais elle apporte aussi des 
systèmes de prestation, des capacités et des structures institutionnelles pour une part considérable des services sociaux.

L’aide a aussi été une source importante de financement extérieur, avec de profondes répercussions macroécono-
miques (graphique 2.3). Dans les PFR, elle joue généralement un rôle stabilisateur lors des phases de ralentissement 
économique (Lastauskas et Shang, à paraître). Tout au long du cycle, elle demeure un apport essentiel, d’une ampleur 
supérieure à celle de l’investissement direct étranger (IDE) à l’échelle régionale, et a fortiori dans les PFR. À mesure que 
les pays s’enrichissent, l’aide diminue et l’IDE gagne en importance. Par ailleurs, l’aide est d’une ampleur comparable à 
celle des envois de fonds, lesquels sont eux aussi proportionnellement plus importants à destination des PFR et des PFC, 
avec des effets amplement démontrés de réduction de la pauvreté au niveau des ménages (Maimbo et Ratha, 2005).

1L’APD comprend des dons et des prêts concessionnels provenant de sources officielles, destinés à appuyer le développement des pays 
les plus pauvres  (définition de l’OCDE). L’APD est fournie par des donateurs bilatéraux  (des États et leurs agences) et des institutions 
multilatérales, telles que des organisations internationales et banques de développement. Elle comprend des dons (transferts sans obligation 
de remboursement) et des prêts concessionnels (assortis de conditions plus souples que celles du marché, généralement des taux d’intérêt 
faibles et de longues durées), dont seul l’« équivalent-don » est comptabilisé en tant qu’APD.

Graphique 2.1. Dépendance de l’Afrique 
subsaharienne à l’égard de l’aide  
publique au développement, 2024
(En pourcentage du PIB)

_
0 1 2 3

0

10

20

30

_
Reste 

du monde

SSD

CAF
GMB

Asie–Pacifique

Moyen-Orient
et Asie centrale

Afrique
subsaharienne

PFR d’AfSS  Reste de l’AfSS 

Par région                                            Par groupe de revenu en AfSS
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GMB = Gambie ; PFR = pays à faible revenu ; SSD = Soudan du Sud.
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Ces 15 dernières années, les flux se sont réorientés  
vers les prêts multilatéraux et les prêts concessionnels
Les flux d’aide ont évolué sous l’effet combiné des hausses liées aux crises, des contractions d’après-crise et des chan-
gements structurels dans les priorités des bailleurs de fonds. Si la plupart des secteurs ont enregistré une progression 
sur la période, l’évolution a été inégale. Elle a été marquée par de fortes hausses en situation d’urgence (APD destinée 
au secteur de la santé lors de la crise du virus Ebola et aide humanitaire pendant le conflit au Soudan), tandis que l’aide 
liée à la dette suivait une tendance baissière de long terme. En 2020, la pandémie a constitué un tournant, entraînant 
des augmentations sans précédent dans la plupart des secteurs 
et des pays, tirées par des financements d’urgence et un soutien 
macroéconomique de grande ampleur. Les financements à desti-
nation de la région ont transité principalement par des canaux 
multilatéraux, le FMI étant à l’origine de plus de la moitié de l’aug-
mentation de l’APD2. Début 2022, l’invasion de l’Ukraine par la 
Russie a absorbé une part importante des ressources mondiales 
d’APD et la hausse des dépenses dans le secteur de la défense a 
conduit à un recentrage des priorités des donateurs (Perspectives 
de l’économie mondiale, avril 2026, chapitre 2).

Au fil du temps, les contraintes budgétaires, l’importance accrue 
accordée à l’appropriation par les pays emprunteurs et à la disci-
pline en matière de politiques publiques, ainsi que le passage de 
certains bénéficiaires au statut de pays à revenu intermédiaire, ont 
conduit à un glissement des modalités de l’aide, des dons vers 
les prêts concessionnels. Les dons représentaient 97 % de l’APD 
en 2010, contre 68 % en 2024. Sur la même période, les prêts 
concessionnels ont quant à eux augmenté, passant de 3 % à 32 %.

Les sources d’aide ont également évolué  (graphique 2.4). Si 
les donateurs traditionnels (membres du Comité d’aide au 

2La part concessionnelle des prêts, y compris des prêts concessionnels du FMI, est considérée comme de l’APD selon les définitions de l’OCDE.

Graphique 2.4. Ventilation par bailleur  
de l’aide publique au développement 
(En pourcentage de l’aide publique  
au développement totale)
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Graphique 2.2. Ventilation sectorielle de l’aide 
publique au développement, 2024
(Par modalité et par secteur)(By modality, and sector)
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Source: OECD CRS, and IMF Staff Calculations.
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Graphique 2.3. Composition du financement 
extérieur par niveau de revenu, 2010–24
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développement  [CAD], notamment les États-Unis, le Royaume-Uni et les pays européens) ont longtemps assuré 
l’essentiel de l’aide, leur part est tombée de 68 % en 2010 à 42 % en 2024. Désormais, les organismes multilatéraux 
concentrent la majorité des flux. Ce recours croissant aux canaux multilatéraux témoigne d’un soutien accru en faveur 
de solutions coordonnées et communes face à des enjeux de plus en plus mondiaux et transfrontaliers.

En outre, on observe dans la région une diversification progressive des sources de financement au profit de bailleurs 
non traditionnels. D’après les données de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), 
les contributions des pays non membres du CAD sont passées d’un montant négligeable en 2010 à 1,06 milliard de 
dollars, soit 1,9 % de l’aide totale, en 2024. Les limites des données déclarées laissent toutefois penser qu’il s’agit d’une 
sous-estimation des flux réels3. Les principaux bailleurs non membres du CAD sont les pays du Golfe et la Chine4. ‌Les 
Émirats arabes unis représentaient à eux seuls 72 % des flux hors CAD recensés dans les données de l’OCDE. D’autres 
sources apportent un éclairage sur les flux supplémentaires non recensés dans les statistiques standard d’APD. D’après 
AidData (2025), l’aide chinoise sous forme de dons à l’Afrique subsaharienne a culminé à 1,2 milliard de dollars en 2018, 
avant de redescendre à 633 millions de dollars en 2022. Les dons de la Chine sont principalement destinés aux PFR de 
la région et axés sur les secteurs de la santé, de l’éducation, de l’administration et de la société civile. Les apports supplé-
mentaires d’APD, sous forme de prêts concessionnels, appuient surtout les secteurs de l’énergie, des transports, des 
communications et d’autres infrastructures dans les pays émergents, et ont également culminé en 2018. Ces tendances 
font largement écho au récent repli des flux financiers entre la Chine et l’Afrique, le volume global des prêts chinois 
en faveur du continent africain étant devenu négatif en termes nets, car les remboursements dépassent désormais les 
nouveaux prêts (base de données China Lending to Africa, 2025 ; Perspectives de l’économie mondiale, avril 2026).

L’année 2025 a marqué une rupture brutale,  
en particulier pour les pays vulnérables
Si l’aide avait déjà baissé progressivement dans les années qui ont suivi la pandémie de COVID-19, la fermeture de 
l’Agence des États-Unis pour le développement international (USAID), l’annonce en janvier 2025 d’importantes coupes 
dans les budgets américains consacrés au développement et les informations faisant état de réductions des finan-
cements d’autres grands donateurs (dont l’Allemagne, la France et le Royaume-Uni) ont marqué un tournant radical5. 
‌Selon une enquête menée par l’OCDE auprès de donateurs, les budgets d’aide bilatérale à destination de l’Afrique ont 
enregistré une baisse de 16 à 28 % en 2025 (soit entre 4 et 7 milliards de dollars de réduction potentielle) par rapport 
aux niveaux de 2024 (graphique 2.5), fourchette que confirment largement d’autres estimations rendues publiques. 
En dollars, les pertes les plus lourdes pourraient concerner l’Éthiopie, la République démocratique du Congo et le 
Nigéria (entre 240 et 780 millions de dollars chacun). Les petits pays et les PFC reçoivent davantage d’aide en pour-
centage du PIB et des recettes publiques. Les retombées pourraient donc y être encore plus graves : le Soudan du 
Sud et la République centrafricaine pourraient perdre une aide équivalant à plus de 10 % de leurs recettes publiques, 
l’aide humanitaire étant la plus touchée.

Certains pays et secteurs pourraient s’en sortir mieux ou moins bien que ne l’estime l’OCDE à propos des réductions 
de l’aide. ‌L’aide humanitaire a été particulièrement touchée. D’après les premières estimations, les flux d’aide huma-
nitaire vers l’Afrique subsaharienne ont chuté de 42 % en 2025 par rapport à 2024 (Service de surveillance financière 
du Bureau de la coordination des affaires humanitaires). Le Tchad, premier pays d’accueil de réfugiés par habitant 
en Afrique, pourrait voir ses rentrées d’aide divisées par deux au cours de l’année à venir, ce qui compromettrait 
gravement l’aide humanitaire vitale tant pour les camps de réfugiés qu’il accueille que pour sa propre population 

3Cette diversification des donateurs concerne également les instruments de financement multilatéraux  : les bailleurs non  traditionnels 
financent de plus en plus le fonds fiduciaire pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance ainsi que la facilité pour la résilience et 
la durabilité du FMI.
4La Chine et les pays du Golfe jouent un rôle encore plus important dans les flux de financement du développement autres que l’APD qui 
sont destinés à l’Afrique subsaharienne (Selassie, Hume et Schipke, 2025). L’opacité peut également poser problème dans le cas des prêts 
qui ne relèvent pas de l’APD, car de nombreuses opérations de financement ne sont pas prises en compte dans les statistiques standard 
de la dette (Horn et al., 2023, 2024).
5Les politiques continuent d’évoluer : par exemple, en décembre 2025, les États-Unis ont signé des accords de renforcement des systèmes 
de santé avec plusieurs pays d’Afrique subsaharienne, dont le Kenya, l’Ouganda et le Lesotho (Département d’État des États-Unis, 2025a, 
2025b). De plus, tous les pays ne réduisent pas leur aide : le Japon, l’Espagne, l’Italie et certains donateurs nordiques maintiennent leur APD 
ou accroissent leurs budgets d’aide, même si les montants en jeu ne suffisent pas à compenser les réductions observées (Donor Trackers, 
2026). Dans l’ensemble, l’aide s’oriente à la baisse à l’échelle mondiale.

PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES RÉGIONALES : AFRIQUE SUBSAHARIENNE

FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL  •  AVRIL 2026

20



(Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés). 
En revanche, d’autres pays s’en sortiront beaucoup mieux. 
Cabo Verde et Sao Tomé-et-Principe, par exemple, ne s’at-
tendent pas à une forte réduction de l’aide, car leurs principaux 
bailleurs de fonds maintiennent leur financement6.

Les réductions de l’aide bilatérale observées en  2025 ne 
constituent probablement que la première vague. La plupart 
des bailleurs bilatéraux programment l’aide sur des cycles 
pluriannuels, et d’autres réductions interviendront lorsque 
les nouvelles périodes de programmation commenceront7. 
De plus, bon nombre d’institutions multilatérales, qui jouent 
généralement le rôle d’amortisseurs de chocs dans la région, 
font face à leurs propres coupes budgétaires drastiques en 
raison de la baisse des contributions des bailleurs bilatéraux. 
Par exemple, le Programme alimentaire mondial, le Fonds 
des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) et l’Organisation 
mondiale de la santé prévoient respectivement 34 %, 27 % et 
39 % de financement en moins pour les prochaines années 
par rapport à 2023–24. Le Bureau des Nations Unies pour la 
coordination des affaires humanitaires estime que moins de 
la moitié des personnes ayant besoin d’une aide humanitaire 
pourront bénéficier des ressources disponibles en 2026. Trois 
millions d’enfants pourraient être privés d’école en Afrique subsaharienne d’ici 2026 et 75 millions d’enfants dans le 
monde pourraient ne pas bénéficier des vaccinations systématiques au cours des cinq prochaines années (UNICEF ; 
Alliance mondiale pour les vaccins et la vaccination).

Malgré l’incertitude élevée, qui tient en partie à l’évolution rapide des décisions des donateurs, il ne fait aucun doute 
que l’on se dirige vers des réductions importantes et généralisées des enveloppes d’aide dans toute la région. En 
outre, les pays les plus touchés par les réductions sont généralement ceux qui sont déjà confrontés à de multiples 
sources de vulnérabilité (conflits, insurrections, taux de pauvreté élevés et instabilité politique, par exemple). Sur le 
plan de la répartition, ce sont les populations les plus fragiles de ces pays vulnérables qui paieront le plus lourd tribut.

Les pays de la région ont subi des réductions 
considérables par le passé ...
Une analyse statistique des augmentations et des baisses brutales de l’APD a permis de recenser 149 épisodes8 
en Afrique subsaharienne depuis 1960, dont environ 55 % sont classés comme des baisses brutales. La réduction 
moyenne de l’aide était d’environ 40 %, mais elle se limitait généralement à certains pays. En utilisant les méthodes 
de projections locales, les effets estimés de l’effondrement de l’aide sur les variables macroéconomiques indiquent 
une forte détérioration des soldes budgétaires. L’effet ne se limite pas à une perte purement mécanique de dons : le 
solde budgétaire hors dons n’a cessé de se dégrader au fil du temps et était, en moyenne, de 2,6 % du PIB plus faible 
au bout de cinq ans (graphique 2.6). La décomposition des mécanismes en jeu montre que la détérioration résulte de 
la baisse des recettes hors dons, conjuguée à l’absence de réduction significative des dépenses : les engagements 
de dépenses ont été maintenus malgré la contraction de l’aide et le recul des recettes. Les effets sur la croissance et 
les soldes extérieurs ont été moins cohérents d’un épisode à l’autre.

6Le Portugal et le Luxembourg sont les principaux pourvoyeurs d’aide de Cabo Verde, leurs apports étant globalement du même ordre. La 
Banque mondiale est le principal bailleur de fonds de Sao Tomé-et-Principe.
7Par exemple, les coupes les plus importantes dans les budgets d’aide britanniques interviendront probablement en 2026–27, les Pays-Bas 
prévoient des réductions importantes en 2027 et la Suède entre 2026 et 2028.
8Les épisodes sont recensés à l’aide des ruptures structurelles dans les données chronologiques des flux d’APD (d’après Combes, Ouedraogo 
et Tapsoba, 2016).

Graphique 2.5. Aide publique au 
développement bilatérale par niveau  
de revenu et de fragilité, 2015–25 
(Médiane en pourcentage du PIB)
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L’analyse statistique ne permet toutefois pas de déterminer les 
facteurs sous-jacents des chocs de l’aide. Les réductions de l’aide 
peuvent découler d’événements intérieurs. Il peut s’agir d’évolu-
tions favorables (une croissance suffisante pour qu’un pays ne soit 
plus admissible à l’aide) ou défavorables (coups d’État). D’autres 
réductions sont liées à l’achèvement de grands projets ponctuels, 
et d’autres encore sont le résultat de facteurs externes, notamment 
de réorientations des budgets des donateurs. L’aboutissement des 
initiatives de restructuration de la dette menées dans les années 90 
en est un exemple notable : l’allégement de la dette étant comp-
tabilisé comme de l’aide, l’APD mesurée a décéléré mécanique-
ment une fois les restructurations achevées, alors même que les 
pays affichaient une position d’endettement plus solide, confor-
mément à l’objectif de ces initiatives. De toute évidence, la nature 
de la réduction joue sur l’incidence macroéconomique.

L’analyse narrative des documents-pays du FMI et de la Banque 
mondiale9 met en évidence plusieurs facteurs à l’origine des chocs 
de l’aide survenus par le passé. De fortes baisses sont intervenues 
du fait de l’enrichissement des pays (par exemple, une réduction de 
plus de 50 % en Angola au milieu de la première décennie 2000 et 

la forte chute en Guinée équatoriale en 2010–12 en raison de la hausse des exportations de pétrole), ou de conditions 
intérieures (comme en Érythrée en 2006, à la suite d’une amélioration de la situation humanitaire et d’une décision 
stratégique de limiter l’aide). D’autres diminutions s’expliquent par l’achèvement de grands projets d’infrastructure 
(par exemple, la forte baisse enregistrée à Cabo Verde en 2018). Une évolution économique favorable a compensé 
les effets macroéconomiques de la baisse de l’aide dans les premiers cas, tandis que la prévisibilité et l’achèvement 
des projets ont atténué les effets dans les autres. La plupart des pays se sont adaptés en conjuguant mobilisation des 
recettes, renforcement de la gestion des finances publiques et redéfinition des priorités en matière de dépenses.

… mais ce choc est différent
Le choc actuel se caractérise par plusieurs éléments uniques et marquants.

	� Premièrement, l’ampleur et l’étendue des réductions sont considérables. Une grande majorité des partenaires 
traditionnels du développement réduisent les financements ou en redéfinissent les priorités en réponse à l’évolu-
tion de leurs priorités géopolitiques et besoins de dépenses intérieures. Presque tous les pays bénéficiaires de la 
région sont touchés. Bien que certains pays aient déjà subi des réductions de l’aide d’une ampleur comparable, 
celles-ci se limitaient généralement au pays en question et étaient décidées en fonction des conditions particu-
lières du pays bénéficiaire.

	� Deuxièmement, la rapidité, la simultanéité et le caractère inattendu des réductions sont frappants : les fonds ont 
souvent été retirés en cours de projet avec un avertissement minimal, laissant peu de temps aux autorités ou aux 
partenaires de mise en œuvre pour s’adapter.

	� Ensuite, l’incertitude est extrêmement élevée : les autorités font face à un manque criant d’informations concernant 
l’ampleur, le calendrier et les effets des réductions sur certains programmes.

	� Enfin, les autres sources de soutien sont limitées. Bon nombre d’organismes des Nations Unies et d’autres orga-
nisations multilatérales — qui ont traditionnellement joué un rôle de contrepoids stabilisateur — sont eux-mêmes 
confrontés à des coupes budgétaires et à une réduction de leurs opérations, ce qui limite leur capacité à compen-
ser les retraits de l’aide bilatérale. Les ONG jouent aussi un rôle actif en matière d’aide, mais leur taille est insuffi-
sante pour compenser la perte de budgets bilatéraux ou multilatéraux.

Il n’est donc pas réaliste de s’appuyer trop fortement sur le passé pour prédire les effets du choc actuel.

9Il s’agit notamment des rapports des services au titre de l’article IV et des documents sur les revues de programmes du FMI accessibles au 
public, ainsi que des revues des dépenses publiques et diagnostics-pays systématiques de la Banque mondiale.

Graphique 2.6. Réaction du solde 
budgétaire à un choc de l’aide  
publique au développement
(En points de pourcentage du PIB, hors dons) 
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Les effets macroéconomiques seront les plus marqués 
pour les pays les plus vulnérables de la région ...
Bien que de nombreux pays d’Afrique subsaharienne reçoivent relativement peu d’aide et subiront des effets limités des 
réductions, le choc aura d’importantes répercussions sur un grand nombre de pays. Il s’agit généralement des PFR et des 
PFC, précisément ceux dont la capacité d’adaptation est la plus limitée. Parmi les 15 pays de la région qui dépendent le 
plus de l’APD, 73 % présentent actuellement un risque d’endettement élevé ou sont en situation de surendettement, ce qui 
met en évidence un chevauchement inquiétant entre la dépendance à l’égard de l’aide et la vulnérabilité budgétaire. Les 
enquêtes menées par le FMI mettent en lumière les multiples contraintes auxquelles les autorités nationales sont confron-
tées, les implications macroéconomiques attendues et les mesures envisagées pour atténuer le choc (graphique 2.7)10.

Une grande majorité des équipes-pays du FMI ont signalé le degré élevé d’incertitude auquel sont confrontées les 
autorités, en particulier en ce qui concerne les programmes hors budget. Le manque de clarté quant à l’ampleur, 
au calendrier et aux détails des réductions complique considérablement la tâche des décideurs. Presque toutes 
les équipes ont estimé que les contraintes de capacités constituaient un véritable obstacle, qu’elles soient liées à la 
collecte d’informations sur les programmes concernés, à l’endossement par l’État de fonctions auparavant assurées 
par les partenaires au développement ou à la mise en place d’autres mécanismes de protection sociale.

… et dépendront essentiellement des décisions des pouvoirs publics
Les pays ont abordé la crise avec des marges de manœuvre macroéconomiques hétérogènes, et les choix de politique 
économique qu’ils opéreront détermineront l’ampleur de l’impact macroéconomique du choc. À ce stade, environ un 
pays sur sept ne dispose pas de plan formel visant à atténuer ou à compenser la perte d’aide, laissant de facto expirer 
les programmes et services concernés. Dans ces cas, dont beaucoup concernent principalement des réductions de 
l’aide hors budget, les effets budgétaires à court terme peuvent être moins prononcés que si ces programmes avaient 
été inscrits au budget. Cependant, le bilan humanitaire, s’il n’est pas atténué, sera probablement élevé, en particulier 
pour les populations les plus vulnérables. À long terme, l’érosion des services de santé et d’éducation de base risque 
de nuire au capital humain et, par conséquent, aux résultats futurs en matière de croissance et de développement. 

Des réductions prolongées risquent également de nuire aux perspectives économiques et à la stabilité intérieure, ce qui 
pourrait amplifier les pressions migratoires, accentuer la fragilité et affaiblir la cohésion sociale dans les pays touchés.

10Chaque pays membre dispose d’une équipe d’économistes du FMI qui coopère avec les autorités et les partenaires du développement, 
mène des activités de surveillance macroéconomique et fournit des conseils de politique économique. Certains pays bénéficient également 
de prêts. Des enquêtes sur les réductions de l’aide ont été envoyées aux 45 équipes-pays du département Afrique chargées de l’Afrique 
subsaharienne en novembre  2025. Vingt-huit équipes ont été en mesure de fournir des informations détaillées sur ces réductions, en 
s’appuyant sur diverses données nationales et sur des entretiens avec les autorités et les donateurs.

Graphique 2.7. Principales questions soulevées par les équipes-pays

Capacités limitées 77 %

Effet macroéconomique
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Sources : base de données des Perspectives de l’économie mondiale du FMI ; enquête menée par les équipes-pays du FMI ; calculs des 
services du FMI.
Note : Les répondants pouvaient choisir plusieurs réponses. 
* Le « risque d’endettement élevé » renvoie à la part des pays présentant un risque d’endettement élevé ou en situation de surendettement 
selon l’analyse de viabilité de la dette des pays du FMI.
** L’expression « déséquilibres extérieurs » correspond à la part des pays d’Afrique subsaharienne ayant des réserves en mois d’importations 
inférieures à 3 mois ou un déficit courant supérieur à 10 % du PIB selon la base de données des Perspectives de l’économie mondiale.
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D’autres pays prévoient de couvrir au moins une partie des programmes d’aide perdus. Par exemple, le Nigéria, qui a 
reçu plus de 440 millions de dollars de financement en faveur de la santé de la part de l’USAID en 2024, a augmenté 
ses dépenses de santé nationales de 200 millions de dollars (ODI, 2026). D’autres se tournent vers de nouveaux dona-
teurs ou concluent de nouveaux accords, notamment avec les États‑Unis pour le renforcement des systèmes de santé. 
Quatre pays sur dix prévoient de redéfinir leurs priorités de dépense actuelles, en réduisant les allocations de crédits 
budgétaires dans certains domaines afin de couvrir une partie de l’aide perdue. Parmi eux, près des deux tiers envi-
sagent des réductions de l’investissement public. Si de telles baisses sont politiquement plus faciles à mettre en œuvre 
que des réductions de dépenses, plus visibles, elles pèsent souvent sur la croissance et le développement à long terme. 
Parmi les pays disposant d’estimations, on constate qu’en moyenne, environ 30 % des budgets d’APD perdus seront 
couverts par une redéfinition des priorités en matière de dépenses, 30 % ne sont plus jugés nécessaires, tandis que les 
40 % restants demeurent non financés. Ces estimations sont globalement cohérentes avec les réactions attendues dans 
d’autres régions face aux réductions de l’aide (FMI, Moniteur des finances publiques, avril 2026, chapitre 1).

En outre, un tiers des pays (dont certains figurent aussi parmi ceux qui procèdent à une redéfinition des priorités) prévoient 
d’accroître leur recours à l’emprunt afin de compenser partiellement la perte d’aide, ce qui pourrait, dans certains cas, 
accentuer les risques pesant sur la viabilité de la dette. Nombre d’entre eux envisagent de s’appuyer davantage sur les 
marchés de la dette intérieure, une tendance en hausse dans la région qui, lorsqu’elle devient excessive, peut renforcer 
les risques pour la viabilité de la dette et intensifier les facteurs de vulnérabilité liés à l’interdépendance entre l’État et 
les banques (Sy et Laws, 2026 ; Perspectives économiques régionales : Afrique subsaharienne, octobre 2025).

En outre, environ un quart des pays (ici encore, avec des chevauchements) prévoient de remédier en partie au 
manque à gagner par la mobilisation des recettes intérieures, une priorité de longue date dans la région. L’Éthiopie, 
par exemple, a instauré un impôt temporaire concernant les travailleurs des secteurs public et privé, dont le produit 
sera versé à un nouveau fonds de réponse aux risques de catastrophe (ODI, 2026).

Les simulations d’équilibre partiel d’une réduction de 25 % de 
l’APD bilatérale montrent que les effets macroéconomiques 
globaux dépendent fortement de la réponse des pouvoirs 
publics (graphique 2.8). Le pays émergent moyen est beaucoup 
moins dépendant de l’aide et ne subit donc que des effets macroé-
conomiques limités, quel que soit le scénario. En revanche, la 
situation est sensiblement différente pour les pays plus pauvres. 
Si un PFR remplace la moitié de l’APD perdue par des ressources 
budgétaires intérieures, le déficit budgétaire devrait se creuser 
d’environ 1 % du PIB, la croissance reculer d’environ 0,7 point de 
pourcentage et la balance des paiements se détériorer de 1,6 % 
du PIB. À l’inverse, le non‑remplacement des programmes d’aide 
n’entraînerait pas de détérioration budgétaire directe, mais se 
traduirait par un choc plus marqué sur la croissance, assorti de 
conséquences humanitaires nettement plus graves.

Le contexte budgétaire déjà restrictif exacerbe encore les 
arbitrages de politique économique. Les réductions de l’aide 
s’inscrivent dans une succession de chocs (pandémie, resser-
rement des conditions financières mondiales, hausse des prix 
des denrées alimentaires et de l’énergie, tensions géopoli-
tiques et droits de douane) qui, ces six dernières années, ont 
alourdi le fardeau de la dette et érodé l’espace budgétaire 
dans la région (Perspectives économiques régionales : Afrique subsaharienne, avril 2025). Par conséquent, un tiers 
des équipes-pays ont estimé que le manque de marge de manœuvre budgétaire constituait une contrainte majeure 
qui restreignait considérablement les options à la disposition des autorités11. Toutefois, ce problème n’est pas facile à 
résoudre : Abdel-Latif et al. (2026) notent que les efforts visant à dégager de l’espace budgétaire se traduisent souvent 

11Le message relatif aux entraves à l’élaboration des politiques est conforme aux données de Bedasso (2026) sur les ripostes annoncées par 
les États africains. Ce sont les pays le plus exposés aux réductions de l’aide qui subissent les contraintes les plus marquées du point de vue 
des capacités et du budget, et qui annoncent le moins de mesures d’atténuation.

Graphique 2.8. Pays à faible revenu d’Afrique 
subsaharienne : impact de la réduction  
de l’aide publique au développement
(Impact moyen)
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Sources : base de données des Perspectives de l’économie 
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par des pertes de production plus importantes lorsque les flux d’aide sont faibles, car la perte de financements exté-
rieurs supprime d’importants amortisseurs et sape la confiance des agents économiques.

En résumé, les réductions de l’aide auront les effets macroéconomiques les plus marqués dans les PFR et les PFC. 
Dans ces pays, en raison de l’incertitude accrue entourant ces réductions, de fortes contraintes de capacité, d’une 
marge de manœuvre budgétaire limitée et d’arbitrages difficiles en matière de politique économique, ces baisses 
se traduiront par des obstacles accrus à la croissance, une dégradation de la situation humanitaire et des pressions 
budgétaires plus fortes que les chocs précédents. Même ceux qui disposent d’amortisseurs suffisants pour compen-
ser les réductions feront face à une détérioration de leur situation budgétaire : il n’y aura pas de gagnants. 

Des choix difficiles dans un monde moins bienveillant
Dans un contexte en mutation, la communauté internationale et les pays bénéficiaires ont trois priorités :

	� La première concerne la politique d’APD : il s’agit de protéger l’aide, d’en redéfinir les priorités et de la coordonner 
afin d’en maximiser l’impact. Malgré des demandes concurrentes pour des ressources qui se font rares de la part 
de partenaires du développement, il est impératif de défendre fermement l’aide à fort impact, qui améliore sensi-
blement les résultats en matière de développement. L’aide devrait être acheminée là où elle a le plus d’effet et où 
les solutions de remplacement sont les plus réduites. Il convient d’accorder la priorité aux PFR et aux PFC, où les 
répercussions des réductions se font le plus sentir, et de préserver l’aide humanitaire essentielle.

La coordination est également essentielle au niveau des bénéficiaires, des partenaires du développement et des 
institutions internationales. La fragmentation, la duplication et l’incohérence des processus réduisent l’impact et 
augmentent les coûts. L’évolution du paysage géopolitique pourrait exacerber cette fracture, d’où la nécessité pour 
les pays bénéficiaires d’avoir recours à des mécanismes de coordination. La République démocratique du Congo, 
par exemple, a l’intention de renforcer sa Plateforme de gestion de l’aide et des investissements (PGAI) afin de 
suivre et de gérer l’aide dans un environnement devenu plus complexe. La prévisibilité et l’alignement sur les plans 
nationaux de développement demeurent essentiels pour gérer efficacement la transition de l’aide.

	� La deuxième priorité consiste à élargir la palette d’instruments. Bien que l’aide reste la principale source de finan-
cement pour les besoins humanitaires et les contextes fragiles, d’autres modèles sont viables pour les projets 
comportant une composante marchande. Le financement mixte — qui mobilise des fonds de développement 
pour réduire les risques et attirer des investissements privés au moyen de garanties, d’assurances, de capitaux de 
première perte et d’autres mécanismes — s’impose comme l’un des rares outils d’investissement évolutifs dans le 
contexte mondial actuel, caractérisé par des marges budgétaires étroites (Nations Unies, 2025). Eyraud et al. (2021) 
estiment qu’inclure le secteur privé permettrait de lever jusqu’à 3 % du PIB régional en financements supplémen-
taires. Parmi les exemples récents, citons l’obligation indexée sur le développement durable émise par le Rwanda 
en 2023, soutenue au moyen d’un compte-séquestre de la Banque mondiale (Banque mondiale, 2023), ainsi qu’une 
initiative conjointe Afrique-Europe qui vise à mobiliser le capital privé au moyen de garanties dans les secteurs de 
l’énergie et du soutien aux entreprises locales (Commission européenne, 2026). Les investissements dans les éner-
gies propres et le climat représentent actuellement environ deux tiers des flux mondiaux de financement mixte 
(Convergence Blended Finance, 2025).

Le développement du financement mixte se heurte toutefois à plusieurs obstacles. Les volumes mondiaux restent 
faibles par rapport à l’aide et, bien que l’Afrique subsaharienne bénéficie de près de la moitié des opérations, la 
plupart d’entre elles sont destinées aux pays émergents plutôt qu’aux PFR (Convergence Blended Finance, 2025). 
Des coûts de transaction élevés freinent l’expansion, et, inversement, une échelle limitée maintient les coûts à un 
niveau élevé. L’augmentation du nombre d’opérations peut aider à normaliser les procédures, à acquérir une connais-
sance des meilleures pratiques, à constituer une réserve de projets et à réduire les coûts au fil du temps. Comme 
pour l’aide traditionnelle, la fragmentation, le manque de coordination et les lacunes en matière de transparence 
restent des obstacles majeurs. En outre, la stabilité macroéconomique, la qualité de la gouvernance et les réformes 
structurelles du climat des affaires sont indispensables pour attirer des capitaux privés de tous types, y compris 
des financements mixtes. Le financement mixte n’est toutefois pas une panacée : s’il peut contribuer à accroître 
les volumes de financement, il est plus coûteux que les dons et peut alourdir le fardeau du service de la dette.
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	� La troisième priorité consiste à s’appuyer davantage sur les ressources nationales et régionales, tout en renforçant 
les capacités des pays bénéficiaires en matière d’élaboration des politiques et de prestation de services12. Dans un 
contexte de baisse de l’aide et d’incertitude croissante autour des politiques économiques mondiales, la résilience 
doit de plus en plus venir de l’intérieur. Les autres flux extérieurs, tels que l’IDE et les envois de fonds, demeurent 
essentiels au développement et doivent être soutenus par des mesures appropriées (FMI, 2023 ; Ricci et al., 2025). 
Ils jouent toutefois des rôles distincts et ne peuvent compenser le repli de l’aide, d’autant que les envois de fonds 
pourraient eux‑mêmes reculer avec l’évolution des politiques migratoires mondiales.

Les réductions de l’aide accentuent le caractère crucial de la mobilisation des recettes intérieures en Afrique subsaha-
rienne. Cette dernière affiche le ratio recettes fiscales/PIB le plus faible au monde, le pays médian y collectant 13,8 % 
du PIB. Si une amélioration de l’administration fiscale et des réformes de la politique peut relever ce ratio, leur 
mise en œuvre requiert un renforcement des capacités techniques ainsi qu’un accroissement de l’adhésion et de 
la confiance de la population (Perspectives économiques régionales : Afrique subsaharienne, octobre 2025 ; Baer 
et al., 2025). Les PFC tributaires de l’aide font face à des besoins de recettes plus urgents, tout en étant confrontés 
à des taux très élevés d’informalité, à un secteur privé plus fragile, à de fortes contraintes de gouvernance et à des 
registres économiques limités. Dans ces conditions, les progrès passent par des solutions techniques, institution-
nelles et politiques adaptées (Chen et al., 2025 ; FMI, à paraître).

Dans un contexte de fortes contraintes budgétaires, chaque dollar doit être dépensé à bon escient pour mainte-
nir les avancées durement acquises en matière de développement. Il convient de préserver les dépenses sociales 
et d’investissement prioritaires afin de ne pas compromettre les priorités de développement à long terme, telles 
que la santé et l’éducation. Si les multiplicateurs à court terme peuvent parfois sous‑estimer leurs effets, les coupes 
dans les dépenses sociales et humanitaires peuvent laisser des séquelles durables sur le capital humain, la crois-
sance et la prospérité à long terme. Les dépenses mal ciblées, telles que les subventions à l’énergie, pourraient 
être réorientées vers des secteurs auparavant tributaires de l’aide13, tandis que la gestion des finances publiques, 
la gouvernance et l’efficience de l’investissement devraient être renforcées afin de maximiser les retombées du 
développement (Dabla-Norris et al., 2011 ; Moniteur des finances publiques, octobre 2025). Des cadres budgé-
taires à moyen terme et une gestion efficace de la dette peuvent également contribuer à stabiliser les finances 
publiques et à abaisser les coûts d’emprunt, préservant ainsi l’espace budgétaire consacré aux dépenses sociales 
(Comelli et al., 2023 ; Perspectives économiques régionales : Afrique subsaharienne, octobre 2025).

Enfin, dans la mesure où l’aide a traditionnellement apporté non seulement des financements, mais aussi un appui 
à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques, il sera nécessaire d’investir durablement dans les institutions et 
les capacités nationales afin d’assurer la prise en charge de ces services en interne. Face à la réduction de l’aide, le 
soutien des partenaires internationaux au développement des capacités et l’apprentissage par les pairs à l’échelle 
régionale seront essentiels pour améliorer la prestation des services sociaux, de santé et d’éducation à l’échelle natio-
nale. Parallèlement, le Partenariat mondial pour les finances publiques du FMI (Global Public Finance Partnership) 
réunit les ressources des donateurs et le savoir-faire de l’institution afin de renforcer les capacités budgétaires et 
de gestion des finances publiques. À mesure que les partenaires du développement réduisent leurs dispositifs de 
mise en œuvre, il est également possible de limiter les chevauchements, de rationaliser les processus et de réduire 
les coûts. En définitive, renforcer la prise en charge des programmes essentiels par les pays n’est pas seulement une 
nécessité sur les plans des finances publiques et du développement. Il s’agit aussi de passer d’une dépendance 
à l’aide extérieure à une plus grande résilience intérieure, afin de permettre aux pays de répondre directement et 
durablement aux besoins de leurs populations.

12La démarche du FMI et de la Banque mondiale fondée sur trois piliers, en particulier le pilier 1 (mobilisation des recettes intérieures), fournit 
un cadre utile (Pazarbasioglu et Saavedra, 2024).
13La Banque mondiale (2025) présente un aperçu des priorités en matière de financement de la santé face à la diminution de l’aide.
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